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ARTICLE 67 BIS

Alinéa 4 

Rédiger ainsi cet alinéa : 

« Par dérogation à la première phrase du premier alinéa, toute procédure en cours concernant une 
société détenue ou contrôlée, au sens des articles L. 233-1 et L. 233-3, par une société pour laquelle 
une procédure est ouverte devant un tribunal de commerce spécialisé est renvoyée devant ce 
dernier. »
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